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Le Conseil national 
de la C. F. T. C. 
et les Cadres

Nos camarades ont été  avertis-en  
tem ps utile de l’accord intervenu en­
tre  les principales organisations syn­
dicales de Cadres : C.F.T.C., Con­
fédération Générale des Cadres (C. 
C.C.) ; Cadres C.C.T.F.O. (Force Ou­
vrière), qui ont convenu d’associer 
leurs efforts pour la défense de la 
hiérarchie menacée à plus ou moins 
longue échéance par la politique pa­
tronale. Le protocole signé par les 
responsables des organisations est re­
produit dans ce journal et je m ’em ­
presse de dire que j’y attache une 
extrêm e importance. Cependant 
cette  conjonction des efforts, en vue 
d ’atteindre un obiectif défini, pour 
intéressante qu’elle soit, n’implique 
nullem ent l’aliénation, à plus ou 
moins longue échéance, de notre 
pérsonnalité propre. Une telle alié­
nation serait fatale.

Le déroulem ent des assises du 
Conseil National de la C.F.T.C., qui 
s’est tenu à Paris le 17 e t le 18 jan­
vier 1948, dém ontre, si nécessaire, 
avec éclat, le bien-fondé de cette  
thèse, car, de tou te  évidence, notre 
combat particulier serait voué à ia 
défaite, si nos revendications portant 
sur la hiérarchie des salaires n étaient 
pas agréées par la classe ouvrière or­
ganisée. A une époque où I action 
de masse est prépondérante, les mi­
norités sont vaincues d’avance, si 
leur action n’est pas étayée par le 
poids des m ultitudes.

Or, quelle que soit la valeur mo­
rale exceptionnelle des ouvriers et 
petits employés affiliés à la C.F.T.C. 
il est normal que, dans les circons­
tances actuelles où la vie est si dure 
pour les gagne-petit, il faille à ceux- 
ci beaucoup de bonne volonté pour 
adm ettre qu’un monsieur qui gagne 
cinq cent mille francs par an est un 
insatisfait.

En d’autres term es, il y a là ma­
tière à plaidoirie ; c’est parce que 
nous sommes, nous. Ingénieurs e t 
Cadres chrétiens, agglutinés à une 
masse ouvrière se réclam ant des m ê­
mes principes, qu’il nous est possible 
de défendre avec succès les thèses 
essentielles de l’Ingénieur e t du Ca­
dre auprès des plus humbles.

La réussite de cette  entreprise est 
éclatante. Telle est la leçon qui se 
dégage des assises du Conseil Natio­
nal. Certes, le Conseil a é té  un sim­
ple test : le travail en profondeur a 
é té  besogne quotidienne dont le mé­
rite essentiel revient à Bapaume qui 
nous représente au Bureau Confédé­
ral, e t aussi, à Cade, qui est notre 
m andataire au Conseil National Eco­
nomique. Comme suite a cette  ac­
tion, le Bureau Confédéral avait éla­
boré une motion relative aux salai­
res au début de janvier, qui spéci­
fiait une revalorisation hiérarchique 
sur une base supérieure à celle pré­
vue par les arrêtés de décembre..

Il im portait de faire homologuer 
cette  formule par le Conseil Natio­
nal. Quelques orateurs, a la séance 
du dimanche matin form ulaient quel­
ques objections. |e  suis intervenu et 
d’ailleurs j’ai été  soutenu par Bou­
la doux, rapporteur. Le tex te  confé­
déral a é té  en définitive adopté à 
main levée sans opposition.

C’est là un résultat dont la por­
tée  est grande, d ’au tan t que nos dé­
bats e t les négociations qui ont pré­
cédé ces débats ont exercé certaine­
m ent une influence conforme à nos 
in térêts sur les décisions similaires 
prises par la C.C.T.F.O. (Force Ou­
vrière), en voie de formation. Il est 
bon de rappeler que les minoritaires 
de la C.C.T., avant ta scission, n’ac­
ceptaient qu’avec réticence le prin­
cipe hiérarchique intégral. Ces cama-
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rades se sont, en définitive, ralliés à 
ontre point de vue, ainsi qu’en fa’1 
foi une déclaration publique de Bo- 
thereau.

Il est donc évident que la p ré­
sence d’ingénieurs e t de Cadres au 
sein des Centrales ouvrières s 'est ma­
nifestée des plus utiles en acclima­
tan t la notion de hiérarchie dans les 
milieux ouvriers. Le renforcem ent de 
nos effectifs dans les organisations 
syndicales comme la nôtre est donc 
d ’un in térêt primordial pour la dé­
fense des in térêts des Ingénieurs et 
Cadres en général. C’est là un argu­
m ent excellent dont nos m ilitants de­
vront faire é ta t pour leur propagande 
auprès des isolés qui n 'on t pas encore 
donné leur adhésion à une organisa­
tion syndicale.

l ’ai d’ailleurs é té  très frappé de 
l’influence très im portante qu’exer­
cent. d’ores e t déjà, dans, les 
Conseils de la C. F. T. C., les 
élém ents Cadres. Ceci s’explique 
notam m ent par la structure de 
la Confédération dont le Co­
mité National esi une fidèle image. 
Ce Comité, qui se réunit plusieurs 
fois l’an, est une assemblée de re­
présentants m andatés par les Fédéra­
tions e t les Unions Régionales au 
prorata de le*irs effectifs. A ce titre , 
notre Fédération est évidemment re­
présentée. Mais, en fait, la reorésen- 
tation  Cadres est beaucoup plus ex­
tensive ; car un bon nombre d’Unions 
délèguent des Cadres au Conseil Na­
tional. D’autre  part, la C.F.T.C. 
groupe en son sein de nombreux In­
génieurs ou Cadres qui ne sont pas 
membres de notre Fédération. Ainsi, 
les Cheminots syndiqués chrétiens 
sont associés ensemble dans un oC- 
ganisme fédératif où figurent toutes 
les catégories de professionnels. Il en 
est de même pour le personnel de 
l'Electricité de France ou pour les 
fonctionnaires. Or il n’est pas excep­
tionnel que dans ces Confédérations, 
à structure verticale, des Cadres exer­
cent des fonctions de resoonsabilité 
prépondérante. Tel est le cas de 
Paillieux pour les Cheminots ; Pail- 
lieux, membre du Conseil National 
Economique est un Cadre. .

Tel est le cas égalem ent de Pi- 
naud. Ingénieur, membre très in­
fluent de la Fédération du Personnel 
de l’Electricité de France.

Depuis quelques mois —  soit dit 
en passant —  des conversations en ­
tre  les différents élém ents Ingénieurs 
ou Cadres C.F.T.C. adhérents ou non 
à notre Fédéràtion. sont échangées 
avec l'agrém ent du Bureau Confédé­
ral, afin de regrouper ces élém ents. 
Ce travail en profondeur s’est avéré 
fort efficace e t il n’est pas douteux 
qu 'il n’ait é té  un facteur décisif de 
notre réussite au Comité National.

f. ESCHER-DESRIVIERES.

La récente réglementation des 
salaires comporte un grave danger 
d’écrasement pour la hiérarchie.

En vue d’y parer, les trois orga­
nisations syndicales de Cadres et 
d’ingénieurs, C.G.C., C.GT.F.O. et 
la nôtre, ont décidé d’unir leurs 
efforts dans une action commune.

Vous trouverez ci-joint une mo­
tion adoptée par les trois organi­
sations ainsi que des instructions 
concernant l’action à entamer dans 
les entreprises.

Cette action réside essentielle­
ment dans le dépôt auprès des di­
rections dune pétition réclamant:

A) La notification à chaque In­
génieur ou Cadre de son coefficient 
hiérarchique personnel ressortis­
sant de ses appointements réels 
(voir note ci-après) i

B) La prise en considération de 
ce coefficient pour le calcul des 
nouveaux appointements.

Dans la oériode de perturbation 
et de désordre que nous traversons, 
il est absolument indispensable que 
la rémunération des Cadres s’ex­
prime en points et non en francs.

Ces démarches que vous ferez sur 
le plan de l'entreprise appuieront 
celles que nous entreprendrons 
conjointement auprès du C.N.P.F. 
et du gouvernement.

Détermination du coefficient 
hiérarchique

D’une façon générale le coeffi­
cient hiérarchique personnel K peut

être déterminé par la formule sui­
vante :

A
K =  -------- dans laquelle :

4687
4637 =  base mensuelle correspon­
dant au coefficient 100 majorée de
8 p. 100.

Nous vous rappelons que cette 
base 100 a pris successivement les 
valeurs suivantes :

15 mars 1945 : 3470, sans majora­
tion ;

1er juillet 1946 : 4340 + 8 p. 100 
=  4.687 |

1er iuillet 1947 : 4810 + 8 p. 100 
=  5.135 - ,

1er décembre 1947 : 6590.
A) =  appointements réels perçus 

au mois d ôctobre 1946 â l’exclusion 
des primes répondant à un objet 
déterminé : prime d’ancienneté, de 
production, d’assiduité, etc...

Toute augmentation de salaire 
postérieure à cette date et corres­
pondant à une promotion indivi­
duelle doit être traduite en points 
et ajoutée au coefficient ci-dessus 
déterminé.

Aux Ingénieurs et Cadres 
de toutes industries

Dans la motion commune ci- 
après, les représentants des trois 
organisations d’ingénieurs et de ca­
dres sc sont mis d’accnnt pour se 
dresser ensemble contre la menace 
d’écrasement de la hiérarchie ré-

L a  C .  F .  T . C .
n’existe nas...

L'avez-vous entendue quelque­
fois cette phrase ! El pourtant 
voici une petite histoire qui u eu 
pour autre une mairie de Lyon et 
qui prouve le contraire.

La scission vient de se produire 
q tu C.G.T. Les délégués d une 
usine de la région se divisent mats 
te conflit n’a pas encore éclaté 
officiellement. Surviennent les dé­
crets d'augmentation de salaires 
de 'janvier dernier. Certains délé­
gués commettent des maladresses ; 
les esprits s'échauffent. Le Comité 
d'établissement île l’usine se réu­
nit dans une atmosphère d’orage 
en clehors de la présence de la Di­
rection.

La répartition est la suivante :
Dix délégués C.G.T. ;
Un délégué F.O. ;
Deux délégués C.F.T.C. :
Un cadre et le secrétaire de la 

Section syndicale.
Tout de suite la bagarre éclate ; 

elle esl d’une violence inouïe. Les 
deux délégués C.F.T.C. en sont les 
témoins impassibles et muets. Le 
délégué F.O. donne sa démission 
et quitte la réunion. I.e calme re­
vient et le secrétaire de la Section 
syndicale C.G.T. en profile pour 
se lancer dans une violente dia­
tribe contre F.O. Le délégué cadre 
C.F.T.C. prend alors la parole 
pour déclarer ■ « Nous sommes en 
réunion de Comité d'entreprise.

Nouveaux taux des Cotisations
Le Conseil .a décidé de propor­

tionner les cotisations aux coeffi­
cients hiérarchiques et a fixé le 
montant des cotisations aux chif­
fres suivants à dater du 1er jan­
vier 1948.

Au-dessous du coefficient 399 ou 
28.000 fr. : 80 francs ;

De 400 à 599 ou 40.999 fr.: 120 fr.;
A partir de 600 ou 41.000 fr. : 

150 francs.
Comme par le passé» cette coti­

sation comprend l’abonnement au 
journal fédéral « Cadres et Pro­
fession ».

De plus, conscient des devoirs de 
solidarité des cadres vis-à-vis de la

Confédération, le Conseil a décidé 
d’inclure dans la nouvelle cotisa­
tion le service hebdomadaire du 
journal confédéral « Syndicalisme ».

Vous serez ainsi informé de l’as­
pect confédéral du syndicalisme 
chrétien et des positions qu’il prend 
sur les grands problèmes d'actua­
lité.

A l’heure où la C.F.T.C. montre 
sa puissance réelle et joue un rôle 
si important, nous ne doutons pas 
que tous auront à cœur de lui ap­
porter leur concours moral et fi­
nancier le plus complet pour l’ai­
der à défendre leurs intérêts pro­
fessionnels d’abord, et sauver le 
Pays de l’anarchie qui le guette.

le ne veux pas entendre parler de 
politique Le conflit qui vous op­
pose à F.O. ne me regarde pas ; 
si vous continuez à parler ainsi 
de nos camarades, je donne ma 
démission et qriitte la réunion à 
mon tour. » Ces paroles produi­
sent l'effet attendu. Le ton baisse 
et l’un s'attaque alois an problème 
des salaires. Mais une nouvelle 
difficulté surgit. Les délégués 
C.G.T. veulent s'associer à leurs 
camarades C.F.T.C. pour présen 
1er leurs revendications mais ne 
veulent pas entendre parler des 
délégués F.O Les deux délégués 
C.F.T.C. reviennent à la charge et 
menacent à nouveau de se retirer 
si tous les délégués régulièrement 
élus ne sont pas invites à partici­
per à la discussion générale qui 
doit avoir lieu l'après-midi du 
même jour. La plaidoirie dure une 
heure et se termine par une vic­
toire complète.

On décide d'établir une « trêve » 
qui durera jusqu’à ce que satis­
faction soit obtenue auprès de la 
Direction ou sujet de l augmenta­
tion des salaires. L'après-midi, la 
réunion générale des délégués a 
lieu Le Secrétaire de la Section 
syndicale C.G.T. déclare officielle­
ment gue c’est sur la demande 
pressante de ta C.F.T.C. que cette 
réunion groupe tous les délégués. 
Un cadre C.F.T.C. le remercie et 
exprime le souhait que cette en­
tente porte ses fruits. La discus­
sion s'ouvre alors et elle esl d'une 
courtoisie parfaite. Des délégués 
qui s'étaient copieusement engueu­
lés le mutin conversent entre eux 
sans animosité apparente.

Petit à vêtit ta camaraderie re­
prend le dessus et finalement tout 
le monde tombe d'accord sur le 
fond du début relatif aux salaires. 
Et le soir tous les délégués se re­
trouvent unis pour exposer le 
même point de vue â la Direc­
tion.

Cette petite histoire vécue est 
suffisamment édifiante pour que 
nous nous abstenions de la com­
menter.

Nous vous l'avons simplement 
contée pour prouver que, la C.F. 
T.C....  ça existe. H. VEYRAT,

présidant du Syndicat des 
Ingénieurs et Cadres de 
Lyon.

sultant des arrêtés du 31-12-47 
19-1-48.

Dans ce but, il importe de clari­
fier une fois pour toutes le mode de 
calcul des appointements. Ils enga­
gent leurs adhérents à éviter de dis­
cuter de leur salaire pris globale­
ment, méthode confuse, mais à dé­
terminer chacun des termes de es- 
calcul, à savoir :

a) Coefficient hiérarchique per­
sonnel ;

b) Salaires de référence, c’est-à- 
dire valeur du point ;

c) Facteur correctif du tempe 
pour les horaires supérieurs’ à 46 
heures par semaine.

Les trois organisations deman­
dent à tous leurs adhérents d’en­
treprendre en commun, dans cha­
que entreprise, une action énergi­
que pour :

a ' Obtenir, si ce n’est déjà fait, 
notification du coefficient hiérar­
chique personnel correspondant aux 
appointements réels.

Ce coefficient devra servir au 
calcul des nouveaux appointements

Des instructions précises seront 
données par les syndicats d’indus­
trie pour fa détermination de et 
coefficient.

b) Revendiquer le choix d’une 
base de calcul correspondant au sa­
laire du manœuvre de la Régine 
parisienne.

L’action définie ci-dessus sert 
effectuée par le dépôt, auprès de 
chaque Direction, d’une pétition, si­
gnée tnoistmetement par icus i«  
Cadres et Ingénieurs syndiqués ©v 
non, sans distinction d’appartenan­
ce syndicale.

Cette pétition sera remise aux 
employeurs par les délégués le jeu­
di 12 février.

Il y a en effet intérêt à ce que 
cette manifestation ait lieu simul­
tanément dans toutes les entre­
prises.

Motion pour la défense 
de la hiérarchie

Les délégués mandatés des trots 
organisations des ingénieurs et des 
cadres C.G.C., C.F T.C.. C.G.T.-F.O, 
réunis le 30 janvier 1948. ayant exa­
miné la situation résultant de* 
arrêtés des 31 décembre 1947 et JS 
janvier 1948, ainsi que la circulaire 
du 20 janvier 1948 :

Se refusent à admettre que la 
nouvelle réglementation puisse por­
ter atteinte à la hiérarchie profes­
sionnelle par le choix d’une base 
fixée à 38 francs qui, bien que cor­
rigée partiellement par la prime 
uniforme de 10 francs, n’en reste 
pas moins trop éloignée de la base 
de 52 fr. 50 sur laquelle s’édifiera, 
finalement la hiérarchie ouvrière.

Ils se dressent énergiquement 
contre toute tentative qui tendrait 
à diminuer arbitrairement les coef­
ficients hiérarchiques personnels, 
résultant de l’application des arrê­
tés de remise en ordre des salaires 
de 1945 et des promotions indivi­
duelles acquises depuis cette date.

Ils rappellent qu’à différentes re­
prises et notamment à la conféren­
ce de juillet 1946, le C.N.P.F. a pris 
des engagements formels en faveur 
du maintien de la hiérarchie pro­
fessionnelle.

Ils signalent aux Pouvoirs Public: 
et au CN.P.F. que l’écrasement de 
cette hiérarchie accentuerait l’aban­
don par les cadres des activités pro­
ductives au profit d’activités Impro­
ductives plus rémunératrices.

Conscients des intérêts généraux 
du pays, ils décident d’entreprendre 
en commun une action coordonnée 
pour la sauvegarde de la hiérarchie 
professionnelle

Fait à Paris, le 30 janvier 1948. 
Pour la Fédération des Ingénieurs 

et cadres C.F.T.C.
Le président : 

ESCHER-DESBIVIERES 
Le secrétaire général :

A. BAPAUME
Pour la Fédération des ingénieurs
et cadres supérieurs C.G.T.-F.O. 

Le secrétaire général :
P. BERNARD
Pour la C.G.C.
Le président :

J. DUCROS



2 CADRES ET PROFESSION

A R R Ê T É  du 31 Décembre 1947
lA  ministre du Travail et de la Sé­

curité Sociale, et le ministre des Fi­
nances et des Affaires Economiques, 
arrêtent :

Article premier. — Les dispositions 
du présent arrêté sont applicables 
aux entreprises industrielles et com­
merciales, aux professions libérales, 
aux offices publics et ministériels, 
aux syndicats, aux sociétés civiles ex 
associations, de quelque nature que 
ce soit, ainsi qu'aux organismes a 
6tatut légal spécial ; elles ne sont 
pas applicables au personnel des che­
mins de fer, de la marine marchande, 
des exploitations minières et des en­
treprises électriques et gazieres

Art. 2. —  Pour l'application des 
arrêtés de remise en ordre des salai­
res, le salaire légal de base corres­
pondant au coefficient 100 est fixé

38 francs l'heure pour le personnel 
régi par un arrêté comportant, soit 
un salaire minimum et un salaire 
moyen maximum, soit un salaire mi­
nimum, soit un salaire minimum 
garanti ;

6.690 fr. pour le personnel rému- 
munéré u mois et accomplissant une 
durée hebdomadaire de travail effec­
tif de quarante heures.

Pour les salariés régis par un ar­
rêté comportant un taux de salaire 
qui constitue à la fois le minimum 
et le maximum, le salaire horaire 
correspondant au coefficient 100 est 
fixé à 41 francs.

Pour les ouvriers régis par un ar­
rêté comportant un salaire minimum 
et un salaire moyen maximum, le sa­
laire moyen maximum de chaque ca­
tégorie est fixé uniformément à 
115 0/0 du salaire minimum légal

de cette catégorie. Toutefois, ce coef- 
iclent reste fixé à 120 0/0 pour les 
leux premières catégories de manœu­
vres des métaux.

Le salaire maximum individuel 
oour les employés dessinateurs, tech­
niciens et agents de maîtrise est 
égal à 118 0/0 du salaire minimum 
légal.Art. 3. — Les salariés des établis­
sements visés à l ’article premier bé­
néficient, en sus des salaires résul­
tant de l'article 2. d'une indemnité 
horaire dont le taux est fixé à 10 fr.

Art. 4. — Dns le cas où, pour les 
salariés des établissements visés à 
l'article premier, les salaires calcu­
lés conformément aux article 2 et 3 
n'atteindraient pas 52 fr. 50 de 
l’heure pour les salariés payés a 
l'heure, et 9.100 francs pour les em­
ployés payés au mois, sur la base 
d'une durée hebdomadaire de travail 
effectif de quarante heures, l'indem­
nité fixée à l’article 3 devra être ma­
jorée de façon à porter les dits sa­
laires aux taux respectifs de 52 fr. 50 
de l'heure pour les ouvriers payés 
à l'heure et 9.100 francs par mois 
pour les employés payés au mois.

Art. 5. — Les taux fixés aux arti­
cles 2, 3 et 4 cl-dessus s’entendent 
pour la première zone de la région 
parisienne et subissent, dans les au­
tres zones, les abattements résultant 
de la réglementation en viguexir sur 
les zones territoriales pour la déter­
mination des salaires.

Ils subissent également les réduc­
tions prévues par la réglementation 
des salaires en vigueur :1» Poxxr les Jeunes travailleurs âgés 
de moins de dix-hxxlt anB révolus ;

2° Pour les travailleurs que leurs

aptitudes physiques mettent dans 
une condition d’infériorité notoire.

Art. 6. — Pour les salariés rému­
nérés aux pourboires, à la commis­
sion ou à la guelte, pour lesquels la 
réglementation prévoit des salaires 
minima garantis, l’Indemnité fixée 
aux articles 3 et 4 ci-dessus est com­
prise dans les minima garantis.

Art. 7. — Pour les ouvriers travail­
lant au rendement, le salaire moyen 
maximum ne pourra excéder 133 0/0 
du salaire minimum légal des ou­
vriers travaillant au temps.

Art. 8. — Les primes visées par 
l’arrêté du 7 janvier 1946, relatif au 
maintien de certaines primes pré­
vues pai' les conventions collectives 
ou les usages sont maintenues et 
ne pourront être inférieures à la va­
leur qu’elles avaient en 1936, affec­
tées du coefficient 8.

Art. 9. — L'application des dis­
positions du présent arrêté ne 
pourra entraîner une réduction de 
la rémunération effective des tra­
vailleurs à la date de publication du 
présent arrêté.

Les dispositions du présent article 
ne sauraient avoir pour conséquence 
le maintien des écarts relatifs exis­
tant entre les salaires payés au per­
sonnel à la date du 24 novembre 
1947.

Art. 10. — Les taux de salaires 
résultant de l ’application du présent 
arrêté comprennent l’indemnité ex­
ceptionnelle de vie chère prévue par 
l'arrêté du 26 novembre 1947 ; cette 
indemnité est exonérée d'imposition 
dans les conditions définies par la 
loi du 29 novembre 1947.

Art. 11. — Dans le cas où le prê- 
sonnel est nourri par l’employeur,

cet avantage est, au regard de la ré­
glementation des salaires, évalué sur 
la base journalière 6 une somme 
égale ô, deux fols le salaire horaire 
légal de base correspondant au coef­
ficient 100, soit & 76 francs par Jour 
dans la première zone de la région 
parisienne. Ce taux subit, dans les 
autres zones, les abattements prévus 
par la réglementation en vigueur.

Art. 12. — Sont abrogées les dis­
positions des arrêtés cl-après :

1° Arrêté du 29 Juillet 1946, mo­
difié par l’arrêté du 14 septembre 
1946 portant relèvement des salai-

2° Arrêté du 10 août 1946 relatif à 
la fixation, en ce qui concerne cer­
taines catégories de salariés, des mo­
dalités d'application de l’arrêté sus­
visé du 29 Juillet 1946 ;

3* Arrêté du 13 septembre 1946 
fixant les modalités d'application de 
l’arrêté du 29 juillet 1946 portant 
relèvement des salaires en ce qui 
concerne les employés, techniciens et 
agents de maîtrise ;

4» Arrêté du 21 août 1947 portant 
majoration des salaires.

Sont également abrogées toutes 
dispositions contraires à celles du 
présent arrêté, ainsi que toutes dis­
positions et tous accords ayant eu 
pour objet un aménagement des 
marges comprises entre les salaires 
minima et maxima légaux.

Art. 13. — Les dispositions du pré­
sent arrêté ont effet à compter du 1er décembre 1947.

Art. 14. — Les sanctions prévues 
en cas d'infraction à la réglementa­
tion des salaires sont applicables en 
cas d’infraction atix dispositions du 
présent arrêté.

Art. 15. — Le directeur du Travail 
est chargé de l'application du pré­
sent arrêté.

Le ministre du Travail, 
et de la Sécurité Sociale, 

Daniel MATER.

MINISTERE DtJ TRAVAIL 
ET DE LA SECURITE SOCIALE

M O D IF IC A T IO N
DE « T E  DU 31 DECEMBRE M J
portant relèvement des salaires
Article premier. — L’article 7 de 

l'arrêté du 31 décembre 1947 e3ï 
ainsi modifié : .<t Pour les salariés travaillant ajl 
rendement, le salaire moyen maxl- 
mum ne pourra excéder 140 0/0 du 
salaire minimum légal des salarie» 
travaillant au temps. a.

c La limite de 140 0/0 ainsi fixé® 
s’applique aux salaires incluant tou­
tes primes, majorations et bonifica­
tions. de quelque nature quelles 
soient, à l’exception des primes d an­
cienneté et des primes prévues a 1 ar­
ticle 8 du présent arreté ».

Art. 2. — L’article 9 de l'arreté du 
31 décembre 1947 e s t  ainsi com­
plété *a L’application des dispositions du 
présent arrêté ne pourra avoir pour 
effet d'augmenter de plus de 30 0/0 
la rémunération effective indivl- 
duelle des salariés rémunérés au 
temps telle qu'elle était pratiqué® 
au 3 novembre 1947. Pour l'apprécia­
tion de cette augmentation, 11 de­
vra être tenu compte de toutes les 
primes, à l'exception des primes 
d'ancienneté et de celles visées à 
l 'article 8 cl-dessus.

a Toutefois, la limitation résultant 
des dispositions de l ’alinéa qui pré­
cède n’est pas applicable aux rému­
nérations minima telles qu'elles ré­
sultent du Jeu des dispositions des 
articles 2, 3 et 4 du présent arrêté ».

Art. 3. — Le présent arrêté a effet 
à compter du 1er décembre 1947.

Art. 4. — Le directeur du Travail 
est chargé de l ’application du pré-

Relèvement des Salaires
Passage intéressant les Ingénieurs et Cadres

Circulaire du 20  Janvier 1948
relative à l'application de 
l’arrêté du 31-12-1947.

Le ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale à MM. les Ins­
pecteurs divisionnaires du Tra­
vail et de la main-d’œuvre. MM. 
les Directeurs départementaux 
du travail et de la main-d'œu­
vre, MM. les Ingénieurs en chef 
des Mines, MM. les Ingénieurs 
en chef des Ponts et Chaussées, 
MM les Ingénieurs en chef des 
circonscriptions électriques.

Vous voudrez bien trouver, ci-des­
sous, certaines précisions relatives à 
l'application de l'arreté interminis­
tériel du 31 décembre 1947 portant 
relèvement des salaires (« Journal 
officiel » du 1er Janvier 1948 ; rec­
tificatif, « Journal officiel » du 21 
janvier 1948), complété et modifié 
par l'arrêté du 19 janvier 1948 
!s Journal officiel # du 20 Janvier 
1948 ; rectificatif, « Journal offi­
ciel » du 21 janvier 1948).1. — Champ d’application de l'arrêté 

du 31 décembre 1947 
Aux termes de son article 1er, l’ar­

rêté du 31 décembre 1947 est appli­
cable aux entreprises Industrielles 
et commerciales, aux professions li­
bérales, aux offices publics et mi­
nistériels, aux syndicats, aux socié­
tés civiles et associations de quel­
que nature que ce soit ainsi qu’aux 
organismes à statut légal spécial.

De même que les dispositions de 
l’arrêté du 29 juillet 1946, celles de 
8’arrêté du 31 décembre 1947 ne 
sont pas applicables :

1” Aux salariés des chemins de 
fer, de la marine marchande, des 
exploitations minières et des entre­
prises électriques et gazières ;

2' Aux salariés agricoles dont la 
rémunération est fixée en appllca- 
t on de l’ordonnance du 7 juil- 
1. 1945 ;

3* Aux salariés dont la rémuné­
ration n’est pas déterminée en fonc­
tion du salaire minimum du ma­
nœuvre des industries des métaux 
(médecins du travail visés par l’ar­
rêté du 15 mars 1946 ; concierges 
des immeubles à usage d'habitation 
régis par l'arrêté du 1er Juillet 1946; 
gérants non salariés des maisons 
d'alimentation à succursales multi­
ples et des coopératives de consom­
mation visés par les arrêtés modifiés 
des 23 Juin et 25 Juillet 1945 ; voya­
geurs, représentants et placiers du 
commerce et de l’industrie visés par 
l’arrêté du 8 février 1946). Il est 
envisagé de prendre pour les gérants 
et les voyageurs un texte spécial.

IL — Modalités du relèvement
prescrit par l'arrêté du 31 déc. 1947.

L'arrêté tend à assurer à la fois 
une remise en ordre et un relève- 
remt des salaires. Ce dernier ré­
suit® :ai De la revalorisation à un taux 
nouveau du coefficient 100 ;

bl De l'octroi d'une Indemnité ho­
raire. égale pour tous, prévue aux 
articles 3 et 4.
A Nouvelle valeur du coefficient 100.

L'article 2 de l’arrêté du 31 dé­
cembre 1947 prévoit que le salaire 
légal de base correspondant au coef­
ficient 100 est fixe :

A 38 fr. l ’heure pour le personnel 
régi par un arrêté comportant, soit 
un salaire minimum et un salaire 
moyen maximum, soit un salaire mi­
nimum, soit un salaire minimum ga­
ranti ;A 41 fr. 80 l’heure, pour les sa­
lariés régis par un arrêté compor­
tant un taux de salaire qui cons­
titue à la fois le minimum et le 
maximum de la rémunération ;

A 6.590 fr. pour le personnel ré­
munéré au mois et accomplissant 
une durée hebdomadaire de travail 
effectif de quarante heures.

C’est à partir de la nouvelle valeur 
du coefficient 100 que doit être éta­
blie l’échelle hiérarchique fixée par 
les arrêtés de base.

La Question a été posée de savoir 
suivant quelle modalité les salariés 
dont la rémunération n’est pas dé­
terminée en fonction des coefficients 
hiérarchiques pourront bénéficier 
des dispositions de l'arrêté du 31 dé­
cembre 1947.

Bien que l'arrêté Initial ne com­
porte l cune référence à des coeffi­
cients hiérarchiques. U est facile de

constater que la hiérarchie a été 
établie sur les bases comparables à 
celles qui ont été retenues pour l'éla­
boration d'arrêtés comportant l'indi­
cation des coefficients hiérarchiques 
(salaire du manœuvre ordinaire : 
20 fr.).

C’est notamment le cas de l’arrêté 
du 11 avril 1945 relatif aux salaires 
dans les industries de la métallur­
gie et du travail des métaux.

Dans ce cas, l’arrêté du 31 dé­
cembre 1947 s'appliquera sans diffi­
cultés, compte tenu des coefficients 
hiérarchiques correspnodant aux di­
verses catégories professionnelles.

L’arrêté initial ne comporte au­
cune Indication de coefficient hiérar­
chique et il a été établi sous une 
forme différente de celle qui a été 
retenue pour l’élaboration des arrê­
tés comportant référence aux coef­
ficients hiérarchiques.

C'est le cas par exemple des pro­
fesseurs. Instituteurs, répétiteurs de 
l'enseignement libre, des jardinières 
d’enfants, des employés et gardes des 
caisses d'épargne ordinaires, des 
ouvriers dockers, du personnel navi­
gant des entreprises de transport et 
de remorquage par navigation Inté­
rieure et du personnel d'exploitation 
des entreprises de traction sur les 
voles navigables.

Conformément & l’esprit de l’ar­
rêté du 31 décembre 1947, 11 convient 
de faire bénéficier les salariés régis 
par de tels arrêtés du relèvement 
prescrit par cet arrêté en appliquant 
les proportions de relèvement qui en 
résultent.

C'est ainsi que le relèvement pres- 
prlt par l’arrêté du 31 décembre 1947 
devra être obtenu en appliquant aux 
salaires fixés par l'arrêté applicable

38
en 1945, la proportion —

20
(20 représentant le salaire horaire 
du manœuvre en 1945 et 38 le nou­
veau salaire horaire du manœuvre)

19
ou. pour simplifier les opérations —

10
De même, pour les salariés régis 

par un arrêté qui constitue à la fois 
le minimum et le maximum de la 
rémunération (cas de tous les sala­
riés ayant bénéficié d’un relèvement 
de 30 % pour l’application de l’ar­
rêté du 29 Juillet 1946 la propor-

41,80
tlon sera -----

22
(41,80 représentant le nouveau sa­
laire horaire du manœuvre et 22 le 
salaire horaire du manœuvre en 
1945) ou, pour simplifier les opé-

19
rations — également.X0
B. — Octroi d’une indemnité horaire 

prévue aux articles 3 et 4.
L’arrêté du 31 décembre 1947 pré­

voit l’octroi à tous les salariés des 
établissements visés à l'article 1er 
d'une indemnité horaire dont le taux 
est fixé à 10 fr., étant pré visé que 
cette indemnité doit être relevée de 
telle façon qu’aucun salaire horaire 
ne soit inférieur à 52 fr. 50 et qu'au­
cun salaire mensuel pour une durée 
hebdomadaire de travail effectif de 
quarante heures ne soit inférieur à 
9.100 fr.

Ainsi que le précise l'article 6, l’in­
demnité fixée aux articles 3 et 4 
ci-dessus est comprise dans les mi­
nima garantis prévus par la régle­
mentation pour les salariés rému­
nérés au pourboire, à la commission 
ou à la guelte.

Il conviendra évidemment de tenir 
compte, le cas échéant, des décrets 
d’application de la loi du 21 Juin 
1936 sur la semaine de quarante 
heures qui ont assimilé à une durée 
hebdomadaire de travail effectif une 
durée de présence plus longue.

En ce qui concerne les ouvriers, 
employés, agents de maîtrise, cadres 
et cadres supérieurs des hôtels, ca­
fés, restaurants, 11 conviendra de 
calculer aussi bien le nouveau sa­
laire mensuel que l'Indemnité ho­

raire prévue aux articles 3 et 4 sur 
la base d’une ci urée hebdomadaire 
de travail effectif de quarante-cinq 
heures, par référence aux arrêtés du 
22 février 1046. C’est ainsi que la 
nouvelle valeur du coefficient 100. 
qui sert à établir la hiérarchie, est, 
dans la première zone de la région 
parisienne, de 7.410 fr.

Vous noterez que les taux fixés à 
l'article 2 et le montant de l'Indem­
nité horaire prévue aux articles 3 
et 4 subissent en application de 
l’BrticlG 5 •

1* Les abattements afférents à la 
réglementation en vigueur concer­
nant les zones territoriales pour la 
détermination des salaires :

2* Les réductions prévues par la 
même réglementation pour les Jeu­
nes salariés âgés de moins de dix- 
huit ans révolus ;

3" Les réductions possibles de sa­
laires résultant de ladite réglemen­
tation pour les travailleurs que leurs 
aptitudes physiques mettent dans 
une condition d’infériorité notoire.

Vous observerez que les majora­
tions pour heures supplémentaires 
fixées par la loi du 25 février 1946 
et qui s’appliquent aux salaires ef­
fectifs doiveht, évidemment, porter 
sur les nouveaux salaires, tels qu’ils 
résultent de l'application de l'arrêté 
du 31 décembre 1947, y compris l'in­
demnité horaire résultant des arti­
cles 3 et 4 dudit arrêté.
E — Appointements des ingénieurs 

et cadres.
Les arrêtés relatifs aux appointe­

ments des Ingénieurs et cadres défi­
nissent des positions-types et fixent 
des coefficients minima. Vous obser­
verez que l'arrêté du 31 décembre 
ne contient pas de dispositions ana­
logues à celles du deuxième alinéa 
de l'article 5 de l'arrêté du 29 juil­
let 1946, modifié par l'arrêté du 14 
septembre 1946 concernant le main­
tien des positions Individuelles par 
rapport au nouveau salaire mini­
mum légal du manœuvre (coeffi­
cient 100).

S’il est recommandé de faire bé­
néficier les Ingénieurs et cadres 
d’une hausse qui les raccorde à la 
haute maîtrise pour leur hiérarchie, 
11 est bon d’observer que, ne dis­
posant dans les arrêtés de salaires 
que de positions-types, ils né se­
raient pas fondés à réclamer le bé­
néfice automatique de l’augmenta­
tion Qui correspondrait aux appoin­
tements légaux résultant de leur 
coefficient.

Il y aurait intérêt à conserver aux 
ingénieurs et cadres, dans les limi­
tes définies à l’article 9 (3° alinéa), 
les points personnels qui leur ont 
été accordés en considération de 
leur valeur professionnelle. Il est pré­
cisé que les points correspondant 
aux augmentations dont ils auraient 
bénéficié, soit pour tenir compte de 
l’élévation du coût de la vie. soit 
pour maintenir leur position rela­
tive par rapport au salaire réel du 
manœuvre, ne sauraient être conser­
vés.

Ce serait méconnaître la lettre et 
l’esprit de l'arrêté du 31 décembre 
1947 que de procéder à une simple 
règle de trois consistant à accorder 
aux ingénieurs et cadres le pourcen­
tage d’augmentation de salaire du 
manœuvre ou le pourcentage moyen 
d'augmentation des salaires des ou­
vriers de l’établissement considéré
F. Détermination de l’augmentation 

maximum applicable.
Les troisième et quatrième alinéas 

de l’article 9 sont ainsi conçus :
v L'application des dispositions du 

présent arrêté ne pourra avoir pour 
effet d’augmenter de plus de 30 % 
la rémunération effective indivi­
duelle des salariés rémunérés au 
temps telle qu'elle était pratiquée 
au 3 novembre 1947. Pour l'appré­
ciation de cette augmentation. 11 de­
vra être tenu compte de toutes les 
brimes, à l'exception des primes 
d'ancienneté et de celles visées à 
l'article 8 ci-dessus.

« Toutefois, la limitation résultant

des dispositions de l'alinéa qui pré­
cédé, ne pourra être applicable aux 
rémunérations minima, telles qu'el­
les résultent du Jeu des dispositions 
des Articles 2, 3 et 4 du présent ar­
rêté ».La rémunération totale que com­
porte l ’application de l’arrêté du 31 
décembre 1947, c’est-à-dire le salaire 
résultant de l'article 2 augmenté de 
l'indemnité horaire fixée aux arti­
cles 8 et 4, ne doit pas excéder 
130 % du solaire Individuel effectif 
de chaque travailleur rémunéré au 
temps, à la date du 3 novembre 1947 
(et à défaut le 4 novembre 1947 
si le travailleur considéré n ’a pas 
travaillé le 3). Il conviendra de tenir 
compte, aussi bien pour l'apprécia­
tion du salaire effectif au 3 novem­
bre 1947, que pour celle de la nou­
velle rémunération, de toutes les 
prîmes à l’exception 'des primes d’an­
cienneté et des primes visées par 
l'arrêté du 7 Janvier 1946.

En tout état de cause, la limite 
de 30 % ainsi fixée, qui constitue 
une clause de sauvegarde pour l'é­
quilibre financier et économique du 
pays, ne saurait être Interprétée 
comme devant être atteinte dans 
tous les cas. En d'autres termes, il 
convient de prohiber la pratique qui 
consisterait à appliquer l'arrêté du 
31 décembre 1947 en attribuant uni­
formément une augmentation de 
30 % aux salaires pratiqués le 3 no­
vembre 1947.Vous noterez que la limitation de 
30 % ne saurait faire échec, comme 
le précise le dernier alinéa de l'ar­
ticle 9. à l’application des nouveaux 
salaires minima réglementaires ré­
sultant de l'article de l ’arrêté, aug­
mentés de l'Indemnité horaire fixée 
aux articles 3 et 4.

Les salariés bénéficiaires de cette 
disposition ne pourront, en aucun 
cas, prétendre aux marges prévues 
par la réglementation entre les sa­
laires minima et maxima.

1. — Treizième mois
H m’apparait que. pour le calcul 

du treizième mois, il y aura lieu de 
verser un douzième des sommes ef­
fectivement reçues par les intéressés 
au cours de l’année 1947.

Toutefois, dans le cas où la con­
vention collective de travail pré­
voyant le treizième mois stipule que 
celui-ci est égal au mois de décem­
bre, il conviendra de verser une men­
sualité égale aux appointements re­
çus au titre du mois de décembre 
1947, compte tenu du relèvement 
prescrit par l'arrêté dti 31 décembre
1947.

J. — Primes
. En application de l’article 8 de 
l ’arrêté du 31 décembre 1947, les pri­
mes visées par’ l'arrêté du 7 janvier
1948, relatif au maintien de certai­
nes primes prévues par les conven­
tions collectives ou les usages, en 
particulier pour travaux dangereux 
ou Insalubres, ne peuvent être Infé­
rieures à la valeur qu’elles avalent 
en 1136. affectée du coefficient 8 
Vous remarquerez que l’arrêté du 
7 janvier 1946 avait prévu que ces 
prîmes ne devaient pas être Infé­
rieures à la valeur qu’elles avalent 
en 1936, affectée du coeflicient 8

Il s’ensuit que l’application de l’ar­
ticle 8 de l'arrêté du 31 dêcemhre 
1947 aura pour effet de doubler le 
taux des primes calculées suivant 
les dispositions de l ’arrêté du 7 jan­
vier 1946.

11 est évident que, dans le cas où 
des primes auraient été Intégrées 
dans le prix global de l'heure de tra­
vail, elles doivent en être dégagées 
pour décomposer la paît de salaire 
proprement dit, et la part de prime 
qui, seule, doit être affectée du coef­
ficient 8.

L. — Evaluation des avantages 
en nature

L’évaluation de la nourriture Jour­
nalière, qui était, en application de 
l'arrêté du 21 août 1947, de 55 fr. 50 
dans la première zone de la région 
parisienne, est portée, par l'article

11 de l'arrêté du 31 décembre 1947, 
à 76 francs par Jour.

M. — Maintien des avantages 
acquis

Les deux premiers alinéas de l ’arti­
cle 9 sont ainsi conçus :

« L’application des dispositions de 
l'arrêté du 31 décembre 1947 ne 
pourra entraîner une réduction d» 
la rémunération effective des tra­
vailleurs à la date de la publication 
du présent arrêté.

« Les dispositions du présent ar­
ticle ne sauraient avoir pour consé­
quence le maintien des écarts rela­
tifs existant entre les salaires payés 
au personnel à la date du 24 no­
vembre 1947 ».

Il résulte des dispositions rappe­
lées cl-dessus que l’application da 
l’arrêté du 31 décembre 1947 ne sau­
ront entraîner une réduction en va­
leur absolue des sommes reçues par 
les Intéressés, mais que les écarts 
relatifs existant le 24 novembro 1947 
entre les travailleurs du même éta­
blissement ne sont pas nécessaire­
ment conservés.

III — TEXTES ET ACCORDb 
ABROGES

L’article 12 abroge les an étés des 
29 Juillet, 10 août et 13 et 14 sep­
tembre 1946. ainsi que l'arrêté du 
21 août 1947.

Cette abrogation comporte la sup­
pression :

De la majoration de 4 0/0 après 
un mois de présence et de 8 0/0 
pour les ouvriers et employés par 
l ’arrêté du 29 Juillet 1946 ,

Je précise qu’en tout état de cause 
l lndemnlté prévue aux articles 3 et 
4 doit apparaître Intégralement dans 
la rémunération totale des travail­
leurs et qu'il y aurait Intérêt à ce 
qu’elle fit l'objet d’une mention spé­
ciale sur le bulletin de pale. Cette 
mention spéciale permettra de déter­
miner. le cas échéant, d ’une part, la 
fraction du salaire qui, par le jeu de 
l’utilisation des marges réglementai­
res, dépasse le minimum légal ; d'au­
tre part, pour les Ingénieurs et ca­
dres. le coefficient personnel.

L’arrêté du 31 décembre 1947, cor 
piété et modifié par l ’arrêté c 
19 Janvier 1948. a effet à compt 
du l«r décembre 1947.

Les employeurs devront donc t 
fectuer dès rappels pour la péri» 
du 1er au 31 décembre 1947.

Vous rappellerez leur attention s' 
le tait que, pour l'établissement i 
ces rappels, Us devront tenir comp 
de l ’exonération des charges fiscal 
prévue Jusqu’au 31 décembre 191 
pour l’indemnité de vie chère rést 
tant de l'arrêté du 26 novemb 
1947, par l’article 7 de la loi c 
29 novembre 1947 portant ouvertu 
de crédits sur l’exercice 1947 IJou 
nal officiel du 30 novembre 1947)

Il va sans dire que le total de 
rémunération calculée conforméme; 
aux dispositions de l’arrêté du 81 d 
cembre 1947 doit, à compter c 
l fir janvier 1948, subir les charges s 
claies et fiscales habituelles.

Toutefois, dans ce total, ne d 
vront pas être Incluses les somm 
correspondant aux heures suppl 
mentaires dans la mesure où ell 
excèdent, "pour une même Remain 
la cinquième heure ouvrant droit 
majoration (article 8 de la 1 
N» 48-24 du 6 janvier 1948, Journ 
officiel du 7 Janvier 1948).

, V. — SANCTIONS 
L’Inobservation des dispositions de 

l'arrêté du 31 décembre 1947 est 
passible, ainsi que le précise l'article 
14. des sanctions prévues en cas d in­
fraction à la réglementation des sa­laires.

Ces sanctions, comme vous le sa­
vez, sont de deux ordres : sanctions 
pénales Inscrites à l'article 99 c du 
ulvre Premier du Code du Travail, 
sanctions fiscales prévues à l'article 
7 du décret du 10 novembre 1939 

Vous voudrez bien veiller à la cor­
recte application des dispositions do 
l'arrêté du 31 décembre 1947 et me 
rendre éventuellement compte des 
difficultés qui vous auraient etc sou­
mises et que les présentes Instruc­
tions ne vous auraient pas permis 
de résoudre.

Le ministre du Travail, 
et de la Sécurité Sociale, 

Pour le ministre et par autori­
sation :

Le Directeur du Cabinet.
Fernand SAMdoN.



CADRES ET PROFESSION 3

TRAVAUX PUBLICS ET BATIMENT

Le traitement des Ingénieurs et Cadres
et les formules de variation des marchés

Ko, l’ensemble des charges socia­
les sur main-d'œuvre publié à l'ori-

C'est un lieu commun de répé- cution des travaux et celle de leur la main-d’œuvre (pratiquement
te r  actuellement que les appointe- règlement, mais nous nous refu- nous prendrons le salaire de 1 oy-
ments des Ingénieurs et cadres des sons à entendre dire que l'incidence vrier spécialisé 3» categorie, 3' éche-
Travaux Publics et du Bâtiment des augmentations normales de Ion),
sont malgré les récents aménage- nos traitements soit génératrice
ments très en retard sur ce qu’ils d’un déséquilibre des frais géné-
devraient être si leurs augmenta- raux. . . .  . gine par le « Moniteur des T. P. ».
tions avaient, comme l’a toujours C’est qu’en effet, les traitements . . . di nart usine sans
demandé notre organisation syndi- sont bien des frais généraux et . dpp,a tonne d’acier Thomas 
cale, suivi les hausses effectives des comme tels ils doivent suivre la “ J ™ “ ^ aCler in °
salaires de la main-d’œuvre ; aussi courbe de ces derniers ou plus 
n ’est-ce pas cette affirmation que exactement de la fraction des re­
noua désirons exposer une fois de cettes de l’entreprise auxquels ils 
plus ici, mais bien plutôt montrer se rapportent.

■ ----- Chacun sait qu’en -matière de T.le problème sous un angle diffé­
rent de celui sous lequel il a été 
Jusqu'à présent examiné. . .

En fait nos traitements, à l’heu- administrations ou des particuliers

(laminés marchands).
Co le prix à l'origine de la ton­

ne de ciment nue, départ usine 
sans taxes.

P. S. K. A. C. étant le prix ré-
P. comme de bâtiment, les mar- visé et les mêmes index aux diffé- 
chés, qu'ils soient passés avec des rents paliers de leurs variations.

re actuelle sont régis par les ré- sont nantis d’une formule de va' 
cents arrêtés du 31 décembre 1947 riation destinée à couvrir les fluc En définitive donc, les prix de 

règlement des marchés de cons­
truction ou de reconstruction sontet du 19 Janv. 1948 complétés par tuations de la main-d’œuvre, des 

la circulaire d’application du 20 taxes ou charges et des matériaux, truct ___ _
janvier 1948. Le moins qu'on puis- Ces formules, dont l’application a régis par l’application d’une îor- 
se dire de ces documents est que heu généralement par paliers men mule analogue à celle-ci qui, bien
leur examen devait donner lieu à suels, fixent le prix de règlement que ne prenant en compte qu’un 
des interprétations diverses, ce qui P d'un ouvrage par rapport au petit nombre de paramètres admet 
n ’a pas manqué puisque, en pratl- prix initial Po par la variation des que les matériaux, les taxes, les 
que, peu d’entreprises se sont ren- éléments qui la composent. Elles charges et les frais généraux ne 
contrées pour lés appliquer d’une comportent presque toutes, au figurant pas explicitement dans sa 
façon identique Les syndicats pa- moins avec les administrations, une composition varient pourtant com- 
tronaux ont d’ailleurs, dans une partie fixe invariable qui peut être me les index choisis, 
louable intention, édité à leur tour suivant ces dernières de 5, 10 ou II apparaît donc tout naturel 
des circulaires expliquant les do- 15 p. 100. Leurs formes sont assez d'appliquer à la fraction de frais
cuments officiels et réuni ensuite diverses, mais dans la généralité généraux que constituent les trai-
leurs adhérents pour préciser le des cas une formule simple pour tements des ingénieurs et des ca- 
contenu de leurs propres circu- l'ensemble du marché est censée dres la formule qui régit l’ensem- 
lalres... prendre en compte les fluctuation:

Pratiquement, un point au mi- positives ou négatives de la situa 
lieu de tous ces textes paraissait tion économique et sociale. — --- _ . .
malheureusement clair, c’était ce- Nous avons choisi une formule comme date origine du « marché »
lui limitant-, à 30 p. 100 l'augmen- moyenne d'emploi courant dans que constitue la fixation des ap-
tation des traitements par rapport les travaux publics et que nous pointements celle de l’arrêté Pa- 

■ ■— • ■ — • transcrivons ci-après avec le com- rodi du 2 novembre 1945 qui, bien

prendre en compte les fluctuations ble de ces frais généraux et en 
' ' ' ‘ " assure leur couverture financière.

Il semble logique de prendre

aux chiffres du 2 novembre, limi­
tation prescrite par l’arrêté du 19 mentaire habituel qui l'accompagne
Janvier et contre laquelle se sont dans les cahiers des charges
élevées avec vigueur et instantané­
ment les différentes organisations. 
Ce plafond ne tendrait rien moins, 
en effet, suivant l’expression main­
tenant consacrée, qu'à écraser un 
peu plus la hiérarchie et éloigner 
des cadres de l’industrie en géné­
ral et des travaux publics en par­
ticulier les éléments actifs de notre 
pays.

Il faut, en effet, considérer que 
beaucoup d’entreprises n'avaient 
pas suivi les directives du syndicat 
des T. P de France qui par sa cir­
culaire du 30 septembre 1947 fai- 
-ant suite à celle du C.NP.F. du 
28 août avait conseillé à ses adhé­
rents de revaloriser les appointe­
ments de plus de 10 p. 100 au-des­
sus des salaires légaux pour main­
tenir le rapport existant au 30 sep­
tembre 1946 avec les salaires ou­
vriers. Dans ces conditions, la li­
mitation à 130 p. 100 des émolu­
ments au 2 novembre reste bien 
en deçà des vœux mêmes émis par 
les syndicats patronaux.

A la suite de cette floraison de 
directives, si certaines entreprises 
ont pu au 31 janvier dernier fixer,

P =  Po (0,10 + 0,40-
S (1 + K)
So (1 + Ko)0,20

Ao
+ 0,30

Co
-).

Dans laquelle :
Po est le prix initial du marché.
So le salaire moyen à l’origine de traitements.

que ne donnant pas satisfaction 
intégrale aux divers groupements 
corporatifs avait été implicitement 
reconnue comme base de départ. 
Nous avons chiffré les différents 
paramètres et fait jouer la formule 
à diverses dates caractéristiques 
des fluctuations de la main-d'œu­
vre ou des matériaux et qui mon­
trent bien les évolutions en pour­
centage qu’auraient dû suivre les

Index
Ac.

Parodi (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
(O)

2-11-45 1-8-46 1-10-46 1-12-46 31-10-47 24-11-47 1-12-47 1-1-48

S 29,70 38,60 38,60 38,60 44.45 44,45 66.45 66.45
K % 44.13 42.54 42,90 46.90 47,36 47,36 47,36 43.36

A 4.700 4.700 6 400 6,400 8.020 11.820 11.820 17.870
c 918 1.000 1,060 1.255 1.255 1.255 1.255 2.312

Coefficient à la date (0) du 2-11- 
45 (Parodi) =  1.000

On remarque également qu'en 
contradiction avec l’arrêté minis-

46 (Parodi) =  1.131 ;
Coefficient à la date (3) du 1-12-

parfôis tardivement, les traitements 46„^r2J?*L=4

Coefficient à la date (1) du 1-8- tériel du 19 janv. 1948, la marge de 
46 (Parodi = 1.131 ;

Coefficient à la date (2) du 1-10-
hausse entre le 2 novembre et le

(7)
1er janvier devrait être

de leurs collaborateurs en s’effor­
çant de tenir compte à la fois des 
Instructions officielles et des con­
seils de leurs groupements, il n ’en

Coefficient à la date (4) du 31- 
10-47 (Parodi) = 1.451 ;

Coefficient à la date (5) du 24-11- 
47 =  1.612 ;

Coefficient à la date (6) du 1-12-

2.482
(4)

=  1.7105, soit 71 p. 100 au

demeure pas moins o.ue dans beau- _  î Q1è .
coup d’autres, la discussion entre f“I  T» Sol
ingénieurs et patrons a été rou- . .  0
verte et en l'absence d'un texte 48T !,^a™ „„ t  
précis ne semble pas encore close.

C'est ici qu'intervient l ’angle

1.451
lieu des 30 p. 100 officiels.

Notons enfin que les marchés 
d'Etat comportent tous une clause 

Coefficient à la date (7) du 1-1- ayant pour effet de limiter l'ap-
.482 plication des formules en autori­

sant l’entrepreneur à demander à

ment passé sur des bases de prix 
calculées en partant d'une formule 
de variation qui ne comporte au­
cune partie fixe ; si un tel calcul 
est effectué pour les traitements,

L’examen de ces différents chif-
ici uu intervient jaunie fres peut montrer à chacun sa po- partir d’une'certaine variation (ha-

sous lequel nous désirons montrer sitlon reelle' correcî lon falte des bituellement 1/3) la résiliation dela g e s tio n  Ên effet ^ a rg S m e n ï changem e^ ^ayant pu survenir sfm marché : dans ce cas, un nou-
que connaissent bien les délégués .<3a,Æ
chargés de défendre les intérêts de PnncIpales date
leurs collègues, argument lancé on  neut d’ailleurs par comparai- 
maint.es fois par la délégation pa- ‘ PteJ f  elles être amené à fJhe
tronale lors des discussions géné- son entre elles’ etre amene a 1 a re
raies antérieures est celui de la 
trésorerie de l’entreprise qui ne

ssayw , s P m  *"*»
cadres à ceux, plus ou moins dé­
guisés, mais réels de la main- 
d’œuvre.

Nous ne méconnaissons pas, cer­
tes. les difficultés financières aux­
quelles ont à faire face certaines sation devait être voisine de 
entreprises, difficultés provenant 
surtout de l’insuffisance du fonds 1.451
de roulement nécessaire pour = -------
« tourner » entre l'époque d’exé- 11206

de

des remarques intéressantes. C'est  ̂ _ ______  ^________________
ainsi mie la circulaire précitée du ies” écarts” apparaissent naturelle- 
syndicat des T. P. en date du 30 ment encore plus considérables, 
septembre 1947, conseillant à ses gn résumé, nous avons voulu 
adhérents une revalorisation des montrer par ce qui précède que, 
traitements par rapport au 30 sep- sans chercher à instaurer pour ré- 
tembre 1946. aurait pu préciser gir les traitements le système d’une 
qu’en toute logique cette revalori- échelle mobile, il serait logique que

(4) ceux-ci suivent, tout au moins ap-
----  proximativement les variations que

donnent dans les recettes des en­
treprises l’application des formules 
de révision qui couvrent en fait les 
frais généraux de celles-ci et il est 
bon de remarquer qu’à Chaque fois 
que l’écart est trop important, c’est 
en définitive sia1 le compte de ses 
collaborateurs que l’entreprise réa­
lise un bénéfice supplémentaire.

Maurice BRODIN.

(2)

=  1.2031, soit 20,3 p. 100.

Nouveaux Salaires INGENIEURS ET CADRES (1>

POSITION 1
M inim um

Ages C o effic ien ts lé g a l e f fe c tif

21 A 22 R ns....................................... 185 12.912 13.025
22 à 23 a n s ...................................... 210 13.839 15.572
23 à 24 a n s ...................................... 230 15.157 16.890
24 à 25 a n s ...................................... 250 16.475 16.208
25 à 26 a n s ...................................... 270 17.793 19.526
26 à 27 a n s ...................................... 230 19.111 20.844
27 à 28 a n s ...................................... 310 20 429 23.162
A près 23 a n s ................. .................... 330 21.747 23.480

POSITION 11
A près 3 ans  de la  p osition  n . 360 23.724 25.457
A près « an s  d 'a n c ie n n e té ......... 376 24.778 26 511
A près 13 a n s  d ’a n c ie n n e té ......... 393 25.899 27.632

POSITION III A
'C oeffic ien ts M in im um  lé g a l M in im um  e f fe c tif

400 { 26.360 28.093

POSITION III B
600 1 39.540 î 41.273

POSITION III C
B00 i 62.720 i 54.453

Salaires actuellement 
pratiqués à Lyon

après Vapp’ication de Varrtli 
du 31 décembre (20 lévrier 1948- 

Renseignements donnés par 
M. Amant de Lyon : 

hhdnc-Poulenc : 42 0/0 d'aug 
mr nia lion „•

Saml-Fons-Pêaye (Ind. Chim.) : 
Prime production majorée de 
42 0/0;

•Radier Acéta (Péage D°) : 42 0/0 
d'augmentation ;

Ttodicr Acéla Textiles artificiels 
30 0/0 ; . ■ . ,

Ateliers de construction métal 
lur gigue de Dit le : 28 0/0 avet 
maintien de la prune n la produc 
tion de 13 0/0 antérieure; 

iratinunt : 20 0/0 ;
ALLmcntO-UuU : 33 0/0,

Une iniquité déplus!
Le personnel de « La Société 

nationale de vente des surplus » 
est régi par un statut qui a fait 
l’objet d’un décret du 19-9-47. Ce 
statut a été mis au point conjoin­
tement par l’administration et les 
syndicats professionnels. Il donnait 
satisfaction à tout le monde et per­
sonne (au moins du côté du per­
sonnel) ne songeait à le dénoncer.

Sans préavis, sans avoir consulté 
au préalable les organisations syn­
dicales, le ministre des Finances a 
pris un décret daté du 6-2-48 qui 
supprime complètement à l’encon­
tre du statut des cadres de cette 
société l’art U du statut ; or cet 
article stipule que le personnel des 
surplus est affecté d’un coefficient 
professionnel selon l’emploi et le 
grade, et leurs salaires calculés 
sur celui du manœuvre ordinaire 
comme dans le commerce et l’in­
dustrie.

Bien que maintenant ces dispo­
sitions au personnel d’exécution, le 
ministre les refuse subitement aux 
cadres. Pourquoi ?... Economies !... 
Quel que soit le motif, les cadres 
des surplus n’ont plus de bases de 
calcul pour l’établissement de leurs 
salaires. Privés de l’automaticité de 
l’augmentation accordée au ma­
nœuvre, ils ignorent leur nouvelle 
situation puisque rien ne remplace

GROUPE PETROLE
C’est le 15 janvier que le problè­

me de la remise en ordre des ap­
pointements des ingénieurs et ca­
dres des industries du pétrole a 
été définitivement résolu dans le 
cadre des recommandations C.N.P. 
F. du 28 août 1947.

« Dans les entreprises qui ont 
procédé, au cours de la période 
septembre 1946-juin 1947, à un ajus­
tement généralisé des appointe­
ments de leurs ingénieurs et ca­
dres, basé soit sur un pourcentage 
uniforme au moins égal à 4 p. 100. 
soit sur un pourcentage moyen su­
périeur à 4 p. 100, il sera appliqué 
sur les appointements effectifs pra­
tiqués à la fin juin 1947 un pour­
centage uniforme de majoration 
égal à 3 p. 100.

Les entreprises pour lesquelles cet 
ajustement, au cours de la même 
période, a été inférieur à 4 p. 100, 
sous forme d’un pourcentage uni­
forme ou moyen, devront procéder 
à un ajustement complémentaire 
de façon à porter ce pourcentage’ 
à 7 p. 100.

Cette mesure prendra effet rétro­
activement au 1er juillet 1947. »

A la suite de l’arrêté du 31 dé­
cembre 1947, modifié le 19 janvier 
1948, « expliqué » par circulaire’ 
ministérielle du 20 janvier 1948, j 
l’Union des Chambres Syndicales 
de l’Industrie du Pétrole, soucieuse, 
de maintenir au mieux la hiérar­
chie, a décidé ;

D’accorder aux ingénieurs et ca­
dres une augmentation d'appointe-, 
ments d’au moins 27 p. 100 sur les1 
appointements (prime spéciale dé­
duite) du 1er novembre 1947. Le; 
chiffre obtenu est affecté ensuite 
des 8 p. 100, prime spéciale qui est 
maintenue.

Pour les catégories de cadres et 
ingénieurs les moins favorisées, les 
appointements pris dans les mê­
mes conditions que précédemment 
seront augmentés de 20 p. 100 et de 
10 fr. par heure ; le tout augmenté 
de la prime spéciale.

A. CODRON.

ce qu’on leur retire ; le plus grava 
c’est que cet arrêté a un effet ré­
troactif. C’est pour protester contre 
ces dispositions que les Fédérations 
de cadres C.F.T.C., C.G.T.-F.O. et 
C.G.T. se sont réunis le 20-2-48, 26. 
rue Montholon pour envisager de 
concert une action commune.

Vanuxen, représentant la C.G.T.- 
F.O. aux Surplus préside cette réu­
nion et avant de donner la parole 
aux représentants des Fédérations 
présenta, dans un raccourci très 
suggestif la position intolérable fai­
te aux cadres des Surplus.

Successivement, Gillot, de la Fé­
dération des cadres C.F.T.C., Ber­
nard, de la Fédération C.G.T.-JF.O., 
Lefèvre, de la C.G.T., firent ressor­
tir  que la situation faite aux ca­
dres des Surplus les dépasse nota­
blement, elle n’est que la conti­
nuation de l’écrasement que subis­
sent en ce moment les cadres. Il 
faut réagir. A l'attaque il faut ré­
pondre par l’attaque.

Les orateurs sont d’accord pour : 
Intervenir auprès du gouvernement: 
se pourvoir devant le Conseil 
d'Etat ; agir sur les Pouvoirs Pu­
blics. Ce sont quelques-uns des as­
pects de l’action préconisée ; il y 
en a d'autres, et s’il faut aller jus­
qu'à la grève pour obtenir satisfac­
tion, ce moyen ultime sera em­
ployé.

Un Comité de coordination de 
six personnes a été constitué pour 
poursuivre l'action.

(Déjà la Fédération des cadres 
C.F.T.C. est intervenue par écrit 
auprès du président du Conseil).

La partie ne sera abandonnée 
qu’aprés la victoire finale. G.

GROUPE Dï Là COMPTUBILITE

i
La prochaine Conférence du 
Groupe de la Comptabilité 
aura lieu le vendredi 27 février 
à 20 h. 30, à Paris. 5, rue Ca­
det, avec l’ordre du jour sui­
vant :

a Le bilan au point de vue 
fiscal n, par M. Ricard, comj>- 
table diplômé S.C.F: et A.C.S., 
professeur d-e droit fiscal des 
Cours du Syndicat des Em­
ployés.

• Tous nos camarades compta­
bles et cliets comptables sont 
cordialement invités.

BIBLIOGRAPHIE
Le plan complabe général rient 

de paraître. Il est édité pur rIm­
primerie NaPonuh et rnis en vente 
au Centre National d Information 
économique, i<’,, rue de Monceau, 
à Paris (8°) au prix de :

265 francs l’e.iwmpiirirr broché ; 
F1 285 francs l'exemplaire car­

tonné.

INGENIEURS ET CADRES
Avez-vous pensé à tout ce que 

vous avez de commun avec la 
monde immense du travail ?

Communauté de production ;
Communauté des soucis du 

travail ;
Communauté de vie dans 

l'exercice de la profession ;
Communauté d'intérêts.
Adhérez au seul syndicat oû 

vous restez vous-mêmes, tout en 
conservant l'esprit communau­
taire dans la solidarité de tous 
les travailleurs, seuls respon­
sables et juges de leur destin.

ADHEREZ et faites ADHE­
RER à la C.F.T.C.

Une expérience nouvelle
M. Jean de Montfeuille, direc­

teur-fondateur de l’Institut d'An- 
thropo-Psychologie (1) a exposé, au 
cours d’une récente conférence, les 
principes directeurs de l'anthropo- 
psychologie, méthode nouvelle d'a­
nalyse de la personnalité humaine, 
permettant le diagnostic instanta­
né du caractère, du tempérament et 
des aptitudes générales, sans le 
secours de tests, d’épreuves orales 
ou écrites, sans mensurations et 
sans Interrogatoire.

L’anthropo-psychologie ne laisse 
aucune place au flair ou à l'intui­
tion; aux impressions, qui ne sont 
pas des précisions, aux méthodes 
dites occultes ou divinatoires.

C'est une méthode scientifique, 
opposant des faits à d’autres faits, 
jvec rapidité et précision. Elle a 
été créée pour servir l'efficience 
humaine basée sur ce principe ;

« L’homme qu'il faut à la place 
qu'il faut ; un homme à sa place 
est un homme heureux, rend heu­
reux son entourage et accroît le 
rendement de son entreprise ».

Différente de la phrénologie au­
jourd'hui généralement abandon­
ne, l’anthopo-psychologie diffère 
également de la physiognomonie. 
Slle s’appuie sur la liaison existant 
entre les formes anthropométriques 
et la psychologie.

Sa méthode consiste, d'une part, 
dans l’analyse des facultés et des 
nstincts et, d'autre part, dans 
étude de leur concordance anato- 
dque. . , .L’Institut d’anthropo-psychologie 
tabiit en outre des monographies

professionnelles dans leur rapport 
avec son organographie propre.

Le champ d’application de l’an- 
thropo-psychologie embrasse toutes 
les activités humaines ; elle s’étend 
de l'orientation enfantine au cho:x 
des futurs mariés, à l’instruction et 
au maniement de la troupe ainsi 
qu’au choix de ses cadres supé­
rieurs, au discernement des tendan­
ces générales d’un inculpé, à la réé­
ducation, au choix d’un associé, des 
cadres, à la sélection du personnel 
tant dans le commerce que dans 
l’industrie et les autres branches 
d'activité, aux carrières judiciaires, 
diplomatiques, aux professions libé­
rales telles que : médecin, profes­
seur, chef de publicité, éducateur, 
journaliste, écrivain, acteur — théâ­
tre ou cinéma — etc., etc..., en un 
mot à l'orientation générale de 
l'être humain pour la mise en va­
leur de tous ses talents connus ou 
ignorés de l’intéressé qui se trouve 
examiné avec son consentement ou 
à son insu

L'anthropo-psychologie a pour fin 
un classement scientifique des 
hommes dans la société, là profes­
sion, l’amélioration du rendement 
individuel par l'harmonisation de 
la fonction avec les aptitudes fon­
damentales du sujet.

L’anthropo-psychologie' est un 
instrument de tout premier ordre 
pour les cadres dans le choix et le 
maniement du personnel.

(1) L’I n s t i tu t  d 'A nthropo-Psycho’o- 
gia. — Les Sociétés S avan tes, 28, rue 
S erpen te , P a ris  6'.



4 CADRES ET PROFESSION

Quelques réalisations
pendant l'année 1947

D E B U T  J A N V IE R  i
Signature de la Convention col­

lective nationale concernant le per­
sonnel des Cadres et de la Direc­
tion des Caisses de Sécurité Sociale 
et des Allocations Familiale*.
14 M A R S  I

Signature de la Convention col­
lective instituant un régime de re­
traite et de prévoyance pour les 
Ingénieurs et cadres du Commerce 
et de l’Industrie. Cette Convention 
résout un problème pendant depuis 
plus de dix ans.

Elle donne naissance à un certain 
nombre de Caisses professionnelles 
(Bâtiment et T. P„ industrie du 
Pétrole, Commerces et Industries 
alimentaires, Parfumerie, etc.).

Les Conseils d’Administration ont 
un caractère paritaire et nous som­
mes représentés dans tous ces 
Conseils.

Le régime institué permet de 
prendre en charge dés maintenant 
tous nos vieux camarades qui ne 
sont plus en activité de service et 
de leur assurer une retraite inté­
ressante et relativement à l'abri des 
fluctuations monétaires.

tisfaction, mais l’attitude énergique 
des organisations de cadres a évité 
une solution beaucoup plus désas­
treuse qui consistait à donner à 
tout le monde une prime de vie 
chère uniforme pour tous.

La Fédération s’emploie à obte­
nir la hiérarchisation totale sur la 
base du salaire réellement payé au 
manœuvre.
N O V E M B R E  ET D E C E M B R E  :

Conventions collectives.
Le caractère représentatif de la 

Fédération est reconnu pour dix 
branches professionnelles.

Des discussions sont actuellement 
commencées dans les branches sui­
vantes : Commerces et industries de 
l’alimentation, et commerces non- 
alimentaires, industries textiles.
A C T IV IT E S  G E N E R A L E S  :

Des résultats extrêmement impor­
tants ont été également obtenus 
sur le plan général, où l’action syn­
dicale est dirigée par la Confédé­
ration.

Nous pouvons mettre au bilan de 
la C.F.T.C. les quelques résultats 
suivants :

S E C U R IT E  SO C IA L E  :
L'intégration des cadres dans la 

Sécurité Sociale, décidée par le Par­
lement à  l'unanimité, n a pu être 
c /iléc.

Toutefois des garanties formelles itn  
ont été obtenues qui diminuent très 
sensiblement les pertes que nous 
pouvions subir de ce fait.

Des études sont en cours pour 
fixer les règles de détermination du 
plafond de la Sécurité Sociale en 
fonction de l’évolution des salaires.
11 M A I :

Signature d’une Convention Col­
lective instituant le régime de re­
traite et de prévoyance cpour les 
Cadres de l'Assurance).

Cette Convention assure à 65 ans 
une retraite proportionnelle à rai­
son de 1/80 par année de services 
passés — pour le futur 1. 60 par 
année.

La tranche soumise aux Assuran­
ces Sociales étant comptée par moi­
tié, la retraite sera égale à la 
moyenne en points de la carrière.
15 JU IN  :

Signature de la Convention col­
lective nationale pour le personnel 
e les cadres de la Banque.

Cette même Convention institue 
également un régime de prévoyance 
et rie retraite pour ledit personnel 
et les cadres comportant les con­
ditions les plus intéressantes qui 
aient pû être obtenues à ce jour.

L'influence de notre mouvement 
s'accroît constamment, de telle sor­
te que nous obtenons la majorité 
au cours des élections profession­
nelles.
*1 AOUT I

A la suite de l’augmentation du 
eoùt de la vie, les organisations 
syndicales sont amenées à deman­
der une augmentation du pouvoir 
d'achat. La thèse de la C.F.T.C. 
consiste à obtenir cette revalorisa­
tion par une diminution des prix 
et une organisation du ravitaille­
ment.

Le Gouvernement prend un arre­
té .e 21 août qui écrase littérale­
ment la hiérarchie et n ’accorde aux 
cadres qu’une augmentation horai­
re uniforme de 8 francs.
F IN  AOUT t

La Fédération passe des accords 
avec le C.N.P.F. qui tendent à ré­
tablir la hiérarchie sur le plan de 
l ’entreprise et accordent en plus 
aux cadres la majoration de salaire 
de II p. 100.

Les augmentations ainsi obtenues 
s’échelonnent entre 11 et 30 p. 100.

La seule méthode possible utili­
sée, recommandation du C.N.P.F., 
ne donne cependant pas satisfac­
tion, car nombre d’employeurs ne 
se tiennent pas pour engagés par 
les circulaires du C.N.P.F.
D E C E M B R E  i

Remise en ordre des salaires.
Sous la poussée des événements 

et la hausse constante des prix, le 
Gouvernement est amené à envisa­
ger une nouvelle remise en ordre 
des salaires.

Au cours de l’audience accordée 
par M. René Mayer, ministre des 
Finances et des Affaires Economi­
ques, le 12 décembre 1947, la posi­
tion des cadres est exposée, et nous 
demandons instamment la revalori­
sation de la hiérarchie et la dimi­
nution des charges fiscales.
•1 D E C E M B R E  1947 :

Le gouvernement publie un arrêté 
posant le rétablissement de la base 
légale sur laquelle doivent s’appli­
quer les coefficients hiérarchiques.

Cette base est fixée à 38 francs, 
t t  il s’ajoute aux apfjointements 
Ainsi calculés une majoration men­
suelle de 1.733 fr.

Cette décision ne donne pas sa-

S E C U R IT E  S O C IA L E  :
L’action énergique de la C.F.T.C. 

a permis de libérer de la tutelle 
communiste l’énorme appareil de 
la Sécurité Sociale ainsi que les 

milliards nécessaires à son 
fonctionnement L’entrée de nos 
représentants dans les nombreux 
.Conseils d’Administration permet­
tra d’assainir de façon tangible le 
fonctionnement de cet organisme.
A L L O C A T IO N S  F A M IL IA L E S  :

Les résuttats suivants ont été en­
registrés :

1) Accrochage du salaire moyen 
départemental servant de base aux

calculs des Allocations au mini­
mum vital (vraisemblablement 
10.000 francs pour la Région pari­
sienne à partir du 1er janvier 1948).

2) Suppression de la disparité 
entre les salaires moyens départe­
mentaux et les salaires légaux su­
bissant les abattements de zones : 
l’écart maximum est ramené ainsi 
de moins 4 p. 100 à 25 p. 100 par 
rapport à la région Parisienne.

La C.F.T.C. poursuit son action 
pour amener le montant des Allo­
cations Familiales à 50 p. 100 du 
salaire de base par personne à 
chargé.
G R E V E S  G E N E R A L E S  :

Placée devant le déclenchement 
des grèves généralisées à caractère 
nettement politique et Insurrection­
nel, l’attitude énergique de la C.F. 
T.C. entraînant celle de nombreux 
militants ouvriers a permis au 
Pays d’éviter la dictature du parti 
communiste, sauvant ainsi l’ensem­
ble des salariés d'un régime d’escla­
vage qui s'instaure partout où cette 
dictature s’installe.
C O N C LU SIO N
Il reste encore d'énormes tâches à 

remplir. Forte de la confiance et 
de l'appui de ses nombreux mili­
tants et adhérents, la Fédération 
poursuivra son œuvre pour cons­
truire un ordre social plus humain, 
conformément aux principes sociaux 
du christianisme, principes qui 
sont à la base de sa doctrine.

Les événements tragiques que 
nous venons de vivre ont montré la 
réelle puissance de la C.F.T.C.

Vous ne manquerez pas, au cours 
de l’année qui vient de la mainte­
nir et même de la renforcer.

Le secrétaire général : 
A. BAPAUM E.

N O S  C A D R E S
dans les Organisations professionnelles
L'action bienfaisante de notre 

Confédération s’exerce chaque jour 
davantage pour le grand bien de la 
vie sociale de notre pays. Le sens 
moral qui anime nos représentants 
nous a permis de prendre de plus 
en plus un rôle de guide dans les 
milieux professionnels Intéressés.

ceux-ci étant amenés à supporter 
les effets des lois sont à même de 
faire connaître au Parlement leur 
réaction et étudier à l’avance toute 
modification qui parait utile, lais­
sant à l’Assemblée Nationale le soin 
de Juger le côté politique.

Avant toute discussion au Par-
Notre complète liberté d’action et lement de projet de loi, l’avis du
le sens profond de l’Intérêt général 
du pays qui est à la base de toutes 
nos décisions éclairent les divers 
débats. Un grand nombre de sala­
riés attendent notre prise de posi­
tion dans les moments critiques 
(sécurité sociale, grèves de décem­
bre, etc...).

Conseil Economique est lu à la tri­
bune et s’il a fait l'objet d’un vote 
unanime il est bien clair qu’il in­
flue grandement sur les décisions 
de l’Assemblée.

En outre, le Conseil Economique 
est habilité pour étudier certaines 
questions vitales (liaison entre sa-

Sans nul doute la presse,'plus fa- laires et prix, loyers, etc.) afin de 
cilement influencée par les démons- faire connaître au gouvernement le 
trations spectaculaires, n ’a pas en- point de vue des divers syndicats 
core fait à nqtre action la place ou groupes de représentation. Ces 
qui conviendrait. Mais les travail- travaux sont loin d’être négligea-
leurs n ’ont plus besoin de la ré­
clame d'une propagande démago­
gique pour nous connaître. Nous 
croyons cependant devoir mieux In­
former nos adhérents de l'action de 
notre Fédération des Cadres au 
sein des divers organismes profes­
sionnels, le rôle de ces organismes 
étant souvent mal connu et la liai­
son avec les membres de notre Fé-

bles car ils doivent permettre de 
dégager de la confrontation des 
divers points de vue souvent oppo­
sés, une position moyenne permet­
tant d’éclairer le gouvernement.

Sans nul doute, la mise en place 
d'un tel organisme nouveau a sou­
levé de nombreuses critiques (com­
positions, compétences, etc...). Il est 
bien évident qu'une période de ro- 

dération encore insuffisante. Dans dage était nécessaire et nous res- 
ce premier article nous parlerons tons persuadés qu’à brève échéance 
du Conseil Economique. Dans les le résultat des travaux entrepris 
prochains numéros nous parlerons permettra au Conseil Economique 
des Commissions d'arbitrage, des de prendre l’autorité qui convient 
Comités paritaires consultatifs en rendant les réels services qu'on 
d’industries, du Conseil du Crédit, est en droit d ’attendre de lui. 
des Comités d’entreprises.

LE CONSEIL ECONOMIQUE
Cette Assemblée créée par la

■onstitution à un rôle très impor­
tant, très souvent méconnu 

Le Conseil Economique doit don- 
fier son avis avant discussion dans 
le sein de l'assemblée nationale

L’expérience nous a permis de 
constater que le rôle de la C F.T.C. 
est prépondérant au sein du Con­
seil Economique.

Souvent l’opposition manifeste 
des tendances extrêmes a amené 
nos représentants à faire adopter 
une position de juste milieu en sug­
gérant aux divers groupes des con-

souveraine sur tous projets de loi cessions permettant d'obtenir une 
à caractère économiaue et social unanimité constructive, 
oui doivent lui être soumis pour De ce fait, malgré notre trop fai- 
étude b'e représentation, une large part

Le Conseil Economiaue est corn- a été faite à nos représentants dans 
sé de reorésentants de toutes les l’organisation des travaux de cette

Biranches de l’activité française

Lettre à un représentant patronal
Avec une franchise dont je vous 

sais gré, vous m’avez exposé votre 
point de vue sur les rapports exis­
tant entre l’action syndicale des 
ouvriers et des cadres et la situa­
tion intérieure économique actuelle.

Vous m’avez rappelé toute la mi­
sère des rentiers et plus particuliè­
rement des petits actionnaires. 
Après avoir vanté la sagesse de la 
politique intérieure du gouverne­
ment d'occupation dans ses rela­
tions avec le problème prix-salaires, 
vous m’avez enfin montré la folie 
de l’action syndicale qui, depuis la 
Libération n’aurait eu d’autre résul­
tat que de diminuer le pouvoir d’a­
chat des travailleurs tout en accu­
lant les rentiers à la misère.

J ’ai été très sensible à votre ar­
gumentation et aux griefs que vous 
adressiez, au delà de ma personne, 
à

Avec une cruauté, probablement 
inconsciente, vous m’avez dit que 
dans un désert il fallait pouvoir se 
contenter d ’un peu de pain et d’eau.

Nous ne sommes plus dans le dé­

contraints de demander le relève­
ment des seconds. Jamais une aug­
mentation n’a été demandée « a 
priori » ; toutes celles que nous 
avons revend1 quées n'avaient d’au-

sert. Pendant l’occupation, les tra- tre but que la réparation d’un pré-
vailleurs ont supporté sans plainte 
leur part de sacrifice, parce que la 
France épuisée ne pouvait plus les 
nourrir. Mais maintenant, alors que 
la production retrouve son niveau 
d'avant-guerre, croyez-vous admis­
sible qu'un travailleur soit incapa­
ble d’assurer sa subsistance ? Pou­
vez-vous penser sans dérision au 
salaire qualifié de « minimum vi­
tal » dont doit se satisfaire le ma­
nœuvre ou le modeste employé ?

Vous me direz qu’une certaine 
quantité de signes monétaires ne 
peut constituer à elle seule une ri-

judice. Les travailleurs et leurs 
syndicats n'avaient pas à supporter 
lés responsabilités des fautes ou 
des faiblesses des gouvernements 
incapables d'assurer la mission 
pour laquelle ils étaient mandatés.

Si. dans une certaine mesure, les 
syndicats sont amenés à participer 
à titre consultatif à la vie écono­
mique du pays, ils ont surtout, en 
raison de la force de leurs man­
dants, un pouvoir revendicatif. Les 
travailleurs sont las de supporter 
une injuste misère qui ne se justi­
fie plus et ils exigent le « juste 
salaire » qui doit leur assurer la

aspi-rna chesse. si ces signes ne sont pas
t o u t ^ ’àdtion "syndicale. ̂ PaM eur g fg fepar une contrepartie de biens v^^honorabl^à ^aque^e ils

avon^^écha^g^s^dépa^ei^t^large-' Cela est vrai en. Période de crise C’est dans le même esprit que 
ment le cadre d^m en tS t en nriv l  ai%uë • ceIa était i rai Pendant l’oc- demain ils revendiqueront 1 « échel- 
5?® t noureuol l e me  suisdécidé à cupation, par exemple ; mais cela le mobile » de leurs salaires. Ne 
rendre DubUc un détet aul neut !’«* beaucoup moins aujourd’hui, croyez-vous pas indigne d un peup e 
mettre en lumière certains àsifects Puisque, grâce aux efforts de tous, évolué de se reposer sur la seule 
2)*” “  resneerive-! P la production tend vers son niveau notion de force pour faire prévaloirde nos positions respectives.

Bien qu’il soit, en réalité, fort 
aisé de critiquer « a posteriori », je 
ne puis pas contester la logique de 
votre raisonnement. Je pense que le

normal.
Le travailleur, par son labeur, 

concourt à la richesse commune ; 
il exige en retour une part de ri­
chesse susceptible de lui assurer ladéfaut de votre argumentation ré-: vie et ce)le âe sa famille

î n r f n m n n f  l'ûVOQC n a  CO r _ ___xside justement dans l’excès de sa 
rigueur. Raisonnant comme un fi­
nancier ou un mathématicien, fai­
sant trop bon marché de l’homme 
et de sa misère, vous vous êtes mon­
tré essentiellement Inhumain.

Vous êtes tombé dans l’erreur des 
totalitaristes qui subordonnent l’in­
dividu aux Intérêts de la collecti­
vité. Pour nous autres, chrétiens, 
seul l’homme compte. Les intérêts 
de la collectivité doivent être faits 
de la somme des intérêts indivi­
duels.

C’est pour réagir contre la mi­
sère que les travailleurs se sont

un droit ? Certes, T « échelle mo­
bile » ne peut engendrer la richesse 
mais elle dégagera les travailleurs 
d’un souci de lutte permanente en 
reportant les responsabilités sur 
ceux qui ont la charge de gérer 
notre économie.

Bien que constituant un frein
unis dans le syndicalisme ; une mi- puissant par la crainte de l’inci- 

- ■ ■ dence brutale de toute politique de
hausse, l’échelle mobile pourra pré­
senter quelque danger si nos diri­
geants se laissent aller à une poli­
tique de facilité. Elle sera au con­
traire un facteur de stabilité sociale 
s’ils savent instaurer une saine éco­
nomie.

Il est vain ainsi que vous l’avez 
fait d’accuser le syndicalisme d’être 
le responsable de la décadence de 
notre Economie. Comme vous nous 
pensons qu’un des buts du travail 
est d’accroitre la richesse de la col­
lectivité ; mais il doit, surtout et 
avant tout, permettre à l’homme 
qui l’a créé de satisfaire ses besoins 
essentiels, et il est inexact que la

sère que vous n’aviez pas su leur 
épargner. Car qu’avez-vous fait 
pour assurer la vie des travailleurs 
dont vous aviez moralement la 
charge ? Rien ou peu. Là est votre 
responsabilité.

Dès lors ne regrettez rien si les 
travailleurs conscients de leurs for­
ces, veulent obtenir par elles ce que 
vous n ’avez pas pu leur donner.

Vous me direz qu’une force est 
Vous m’avez cité le cas doulou- aveugle. Cela est parfois vrai et 

reux de vieillards, petits rentiers, bien des groupements politiques ou 
qui ont péri à la suite de priva- autres s’efforcent d’exploiter le lé- 
tions. La misère des uns, hélas I gitime mécontentement des travall- 
n ’exclut pas celle des autres. Les leurs pour des fins étrangères à leur 
rentiers que vous me citez en exem- propre intérêt. Mais pour un grand 
pie avaient au moins eu la possi- nombre d’entre eux, la force n ’ex- 
bilité de vivre dignement de leur clut pas la raison ainsi que le prou- satisfaction de ces besoins soit sus- 
travail, et d’économiser en outre, ve le magnifique essor du syndica- ceptible d engendrer la ruine du
pour leurs vieux .jours. lisme chrétien. Pa>’s- ,. , ... .__ .

Je pourrais vous citer en retour Le syndicalisme, dites-vous, a ac- De syndicalisme chrétien entend 
des cas trop nombreux où des tra- centué la misère ou la gêne des défendre le droit essentiel de 1 hom- 
vailleurs en activité ont été victimes travailleurs en réclamant pour eux nie • celui d accorder un minimum 
des restrictions qu’ils n ’ont pas pu des augmentations de salaires. C’est de richesse sans lequel aucune per- 
supporter, ou bien encore les mala- prendre l’effet pour la cause, et je sonnalité ne pourrait s épanouir, 
dies de carence dont leurs enfants conteste la responsabilité du syn- ^ ai, certes, le plus grand respect 
ont été victimes. dicalisme chrétien. N'avons-nous pour votre science subtile d éeono-

Nous touchons Ici le nœud du pas été les premiers à appuyer une miste, mais je puis alarmer que, 
drame de notre époque ; beaucoup politique de déflation ? La classe tant que vous ne prendrez pas 
de travaileurs en activité ne peu-, ouvrière ne peut pas être rendue comme base première, le coté pure- 
vent plus, par l’exercice de leur responsable de l'échec de cette po- ment humain des problèmes qui 
profession assurer les besoins essen- litique.
tiels de leur famille ; à plus forte Tous les gouvernements qui se 
raison Ils ne peuvent pas avoir sont succédé depuis la Libération 
l’espoir d’assurer la sécurité de se sont targués de stabiliser les prix 
leur vieux jours. C’est contre cet et les salaires. C'est parce qu’ils se 
état de choses que nous entendons sont montrés incapables de fixer 
réagir et nous défendre. les premiers que nous avons été

assemblée
Les membres du bureau et les 

Présidences des Commissions sont 
nommés par TAssemblée des prési­
dents de groupes ; le pourcentage 
de nos représentants ne nous a 
permis d’obtenir que :

— une place de secrétaire du bu­
reau affectée à notre camarade Le- 
vard de la Fédération des Em­
ployés, et

— une place de vice président à 
la commission des transports affec­
tée à notre camarade Liénard de 
la Fédération des Cheminots qui 
nous représente comme cadre.

Au début de l'année 1948 le Con­
seil Economique a laissé aux Com­
missions le soin de désigner, si elle 
le -Jugeait utile, un deuxième vice- 
président élu au choix par les mem­
bres" composant chaque Commis­
sion.

Deux Commissions ont procédé à 
cette élection dans celle de l'Union 
française; notre camarade Paillieitx 
a été élu dans l'autre Commission 
de la Production Industrielle, c’est 
notre camarade Cade, de la Fédé­
ration des Cadres qui a été élu à 
l’unanimité.

Le gouvernement a demandé à 
une délégation spéciale prise dans 
le sein du Conseil Economique de 
s'occuper de la question des salai­
res et des prix, c'est notre secré­
taire général adjoint Bouladoux 
qui a été désigné pour nous repré­
senter et nous pouvons faire con­
fiance à sa compétence particulière 
sur cette importante question.

Nos représentants sont très sou­
vent sollicités comme rapporteurs 
de Drojets grâce à leur position de 
iuste milieu sur la plupart des pro­
blèmes traités.

Nous insistons particulièrement 
pour que tous nos adhérents en­
trent en liaison avec nos représen­
tants au Conseil Economique pour 
tout projet de loi pouvant les in­
téresser-

Ch. BRU N ET.

nous préoccupent, vous serez dans 
l'erreur.

M. M ATHO NNET.

Le Directeur Gérant : A. BAPAUME
impr. J E p . Paru 

7. rut Cadet.

Groupe
des Comptables
Le Journal officiel du 25 oc- 

tnbie 1947 a publié deux de­
crets concernant les examens 
spéciaux d'aptitude à l'exper­
tise comptable ouverts aux 
comptables at/icés et aux chefs 
de comptabilité.

Les examens auront lieu de 
1917 « 1950 et comptent notam­
ment une épreuve écrite île 
huit heures maximum consis­
tant dans l'étude d'un cas pra­
tique se rapportant à l'activité 
de l'expert comptable et pou­
vant soulever des problèmes 
le tous ordres en rapport avec 
ia comptabilité.

Les candidats peuvent utili­
ser le Code civil, le Code de 
Commerce, le Code pénal, le* 
Codes fiscaux, une table de Io- 
qarithines des rèqles ou des 
cercles à calcul.

Les candidats devront énale- 
ment rédtqer un mémoire tire 
un sujet se rapportant aux ac­
tivités de l'expert conjtlflbie.


